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Saumur Val de Loire

Agglomération du Choletais

Mauges Communauté
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Sources : BD carto, IGN, UDAF 49 - Réalisation : CD49/DLSI - Janvier 2026

Angers Nom des communes

Limites des communes

SOLUTION DE RÉPIT POUR LES AIDANTS DE PERSONNES AGÉES  2025 
Accueil de l’aidé en dehors du domicile et hors présence de l’aidant

Limites des EPCI

Baugeois Vallée Nom des EPCI

Les solutions de répit :

PFRA AngersPFRA Angers Nom des plateformes de répit et d’accompagnement

Brion Nom des communes déléguées

Limites des communes déléguées

Secteurs des plateformes de répit et d’accompagnement

Accueil de jour en EHPAD

Accueil de jour autonome

Hébergement temporaire en EHPAD
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